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ANGLETERRE* — londres , le 6 décembre.
Le roi continue à souffrir tie la goutte et la reine 

d’un refroidissement qu’elle a pris ces jours derniers. , 
D'après des nouvelles de Brighton , du 5, L. M. e 

beaucoup mieux. Le mauvais temps les a empêche de pre 
l’air. La reine a posé pour faire faire son portrait.

_ Le prince de Palignac et son fils, âgé de 20 ans ,
ont dîné dimanche avec l’honorable Mm". Macdonald , sœur 
du prince. Us vont passer quelques jours auprès dette, a
B^l". Globe dit que la liquidation de samedi , quoique 
forte, s’est bien passée et que l’on n’a à redouter aucune faillite 
importante.

TRANCE-— paris, 7 décembre.
Le journal ministériel publie ce qui suit :
« Les journaux continuent à élever des doutes sur la force 

de l’armée expéditionnaire de Constantine. M. le maréchal 
Clausel, loin de croire à l’insuffisance des troupes qui sont 
sous ses ordres pour l’expédition, compte, au conti aire, sur 
un succès prompt et facile.

» Suit une dépêche du l3, ouïe maréchal Clausel annonce 
qu’il entrera probablement a Constantine sans coup feiir; 
puis des nouvelles du 16, qui annoncent que 1 armee se met
en marche. . ,

» On apprend, d’un autre côté, que le général lEtaing 
a renoncé à ravitailler Tlemecen qui est menacée par Abtl-
el-Kader. » , .

— A la date du 27 novembre, faillirai Hugon était encore 
dans le Tage; cependant à Brest, le 3 de ce mois, on atten
dait de jour eu jour la division navale qu il commande.

— La maison de banque ‘Rotschild de Francfort, fait 
frapper en ce moment, à la Monnaie de Cassel, une forte 
quantité de thalers sur le pied du cours de la monnaie 
prussienne. Elle a envoyé dans ce but une somme consi- 
dérale’eo piastres d’Espagne . frappées en majeure partie au 
Pérou. Comme notre monnaie n’a pas de machine à vapeur , 
elle ne parvient à frapper que 2000 thalers par jour.

— Le sieur Ratz,facteur de pianos de la cour à Weimar, 
vient d’en confectionner en fer de fonte. On dit que quoique 
petits, ils produisent un son très-beau , très clair et tout par- 
ticulier à ce genre d'instrument, qui n est plus soumis a m- 
fluence de la température humide du printemps. Les prix sont 
de 100, 120, x4° >l6o-florius.

— La morve, dont la nature est encore un problème pour 
riiippialrique, présente-t elle le caractère d une maladie 
contagieuse ? Le savant Hussard dit oui après Hippocrate , 
et avec Soleysel , La Guersinière, Gaspar Saunier, Camper, 
Godine, Magendie, Duprîy , disent non-, L,-fosse a dit oui et 
non-, Coleman , Delabère Blaine et Dutz ne disent ni oui ni 
non-, Chabert, après avoir soutenu toute sa vie la contagion 
de la morve , s’est rétracte dans ses dernieres années.. \ oici 
venir M. Galy , grand partisan-de la nou-contagion et inven. 
leur d’un nouveau mode de traitement : il a propose au 
ministre delà guerre des essais qui ont été acceptés. Des che
vaux atteints de la morve ont été mêlés à des chevaux p.ir- 

r-faitement sains dans ta ferme du sieur Gelinier. Lexpéiience 
aurait tellement réussi, que sur la proposition de M de Cham
pa euy , inspecteur-général des haras, il serait question de 
rapporter l’ordounauce du 16 juillet 1784, qui prescrit la- 
battage des chevaux morveux. M. Dreux , propriétaire de la 
ferme et du parc dans l’enceinte duquel elle se trouve , a vu

dans ces, essais , une infraction aux clauses du bail consenti 
à son fermier: la Cour royale, première chambre, a décidé, 
sur les plaidoiries de MM. Vatimesnil et Syrot, qu un 
preneur ne peut permettre l’introduction , dans sa ferme , 
des chevaux atteints de la morve, pour y etre soumis a 
un traitement, sans contrevenir à l’interdiction de sous- 
louer , et à l'obligation de jouir en bon père de famille.

3 (Le Droit.)

Bulletin de la bourse de Paris du 7 — Le coupon de la rente 
française à trois pour cent a été détaché aujourd’hui au cours de /o 
05 fin courant, ce qui mettait la rente à 60 5u avec to centimes de 
hausse sur le cours de fermeture d’hier. Le 5 01° a également suivi la 
hausse des 3 °|„ Les affaires ont été extrêmement animées
sur ces denx valeurs. Dn a surtout remarqué les achats successes 
et répétés en 3 eten 5 par plusieurs agens de change connus pour 
opérer habituellement pour le compte-des fortes maisons de banquede

On ^n’avait point aujourd’hui des nouvelles de Bilbao , celles de Ma
drid étaient de peu d’importance On ne savait rien sur Gomez, ni 
sur les marches et contremarches de Narvaez , qui est toujours a la 
poursuite de ce chef avantureux. En conséquence , les fonds d Espagne 
sont restés stationnaires ; les fonds portugais.au contraire, îse sont 
relevés aujourd’hui assez vivement, les nouvelles de ce pays étaient 
moins défavorables que les jours précédera.

les mutins qui ripostent par un feu de file qui reuverse queU 
ques cavaliers. Alors une vive fusillade s’engage.

A onze heures et demie, la reine informée de ce qui se 
passait, ordonne que la garde montante ne soit pas reçue, 
si ses officiers ne la commandent pas.

A cette heure, les soldats du 4‘ne- dispersés battent en 
retraite.

A midi, le brigadier Narciso Lopez est envoyé auprès des 
sohlatsdu 4° pour les faite rentrer dans leur quartier.

A une heure , le brigadier Narciso Lopez à la tête des sol
dats du 4° 8’’ rend à leur eiserne aux cris de : Vive la 
Constitution !

A deux heures un grand nombre de blessés sont portés k 
l’hospice. Parmi ceux-ci se trouve un capitaine de cuirassiers. 
On porte le nombre des morts à 12, et celui des blessés à 60. 
La 5rae‘. compagnie du 4oie. de la garde , a perdu à elle seulq 
dix hommes. Toutes les boutiques sont fermées. Il est dé
fendu de traverser'la Puerta del S >1. Madrid présente un 
aspect bien triste : on a de vives inquiétudes pour la soirée. 
Toute la milice nationale est sous les armes.

N OUVELLES D’ESPAGNE.
DÉTAILS SUR i/lNSURRECTlON DE MADRID.

Madrid , 29 novembre (5 h. du soir. )
Hier au soir après l’appel, le colonel Puehe, I un de 110s offi

ciers les plus distingués, à qui l’on avait confie le com
mandement du 4e régiment de la garde pour y rétablir 
l’ordre et la discipline méconnue depuis les événemens de 
la Grand ja , a été assailli par quelques soldats, mecontens 
de la rigueur avec laquelle il les traitait , et qui lui tirèrent 
quelques coups de fusil sans 1 atteindre. Le colonel voyant que 
toute la troupe était insurgée, se réfugia chez lui.

Les soldats alors se répandirent dans les rues, en criant 
vive la constitution ! meure le colonel Puclie ! Ils prirent une 
attitude hostile et se groupèrent eu postes avances à ccut pas 
de la caserne.

L’autorité ayant eu connaissance de ces faits , fit battre 
la générale et à huit heures du soir toute la garde 11ation.de 
ainsi que la cavalerie de la garde royale, qui composent à 
elles seules toute la garnison de Madrid , étaient sous les 
armes. Quelques officiers ayant réussi à faire rentrer les sol
dats insurgés dans leiir caserne , le calme fût bientôt rétabli ; 
à dix heures du soir l’artillerie et la cavalerie de la garde 
royale rentrèrent dans leurs quartiers respectifs. La garde 
nationale seule resta toute la nuit sous les armes.

Voici nraintenant les événemens de la journée 
A huit heures du matin le capitaine général donne l’ordre 

au 4° de la garde de 11e pas relever la compagnie , qui con
jointement avec la garde nationale , était de service au châ
teau. Les sergens refusent d’obéir.

À neuf heures du matin le 4Iïle* soff de son quartier, 
tambours et musique en tête et commandé par les si-rg- ns 
et les caporaux qui obligent le porte étendard de les sui
vre; mais sur l’ordre du capitaiue general , ils rentrent au 
quartier.

A neuf heures trois quarts , le 4tiae* sa,*s officiers, sort de 
nouveau de sa caserne , tambours et musique en tête , exe
cutant l'hymne de Riego : le drapeau déployé, il se rend 
au château.

A dix heures un quart, le capitaine général donne l’ordre 
aux cuirassiers et grenadiers à cheval de la garde, de charger

par 
a été

Madrid, 30 novembre , 11 heures du soir.

L’insurrection du 4e a été réprimée à une heure de l’après- 
midi à coups de canon. Six pièces de divers calibres ont tire 
contre l’hospice de la rue Fuencarral , où les gardes s’étaient 
réfugiés; Onze mille hommes environ ont été employés’ à 
l attaque de cet édifice qui a été fortement endommagé 

les boulets et la mitraille. La résistance des gardes 
aussi courte, il est vrai, que l’attaque a été vi

goureuse.
Six pièces d’artillerie , un bataillon de la reine Gober- 

nadora appuyé par. les 6e et 7e delà garde nationale et par 
une nombreuse cavalerie , ont bientôt réduit les deux cents 
hommes environ qui étaient renfermés dans 1 hospice et qui 
se sont rendus à discretion.

L’ordre de les cjtnnter ayant été donne , le bataillon de la 
reine gober nadora et un autre de la garde nationale , charges 
de leur exécution, conduisirent les prisonniers hors de la 
ville , au Gampo de Guardias, accompagnés de quelques 
prêtres. Trois exécutions étaient déjà faites, lorsque la grace 
des autres coupables, accordée par la reine, arriva sur les 
lieux de l’exécution. Les autres prisonniers ont été renfer
més à San Maien , jusqu’au moment où ils seront disséminés 
dans d’autres corps.

Quant aux caporaux et sergens, ceux-ci s’étaient cache's 
daus les maisons environnantes de I hospice ou ils ont été ar
rêtés. Ils 
l’autorité a - 
lautes.

Ou a prétendu ce soir que les insurgés comptaient sur les 
quatre compagnies eu garnison à AranjueZ pour agir de 
concert avec eux.

— Le Journal des Débats est toujours opposé a une in
tervention en Espagne :

« Il n’y a , dit il, que trois sortes d’intervention possibles; 
une intervention contre-révolutionnaire , elle serait absurde 
et criminelle , une intervention dre juste-milieu , aujour
d’hui elle serait inprudente et ressemblerait fort à celle des 
Anglais à Lisbonne; une intervention révolutionnaire , elle 
serait facile et désastreuse. C’est-la dernière qu’on nous pro
pose; en nous la proposant, ou nous.demande 1 abandon de 
la politique qui, depuis six ans , à sauvé la France. « <

Cl il U U J CUIHUIJIHIII'OU UD I — •
n’ont pas été fusillés sur le-champ, attendu que 
a cru qu’ils pourraient faire des révélations inipor-

DE L'ADULTERE-
Le mot adultère désigne à la fois le crime et le coupab'e. L’a- 

dultère est simple si l’un des coupables" seulement est marié; il est 
double si tous deux sont engagés dans les liens du mariage.

Il est fort inutile sans doute de démontrer que l’adultere est con
damné par la morale, et même emprunte quelque chose du sacrilège, 
lorsque le lien qu’il a souillé a été béni par la religion ; mais ce qui 
est d’un grand intérêt, c’est d’étudier les effets que l’adultère produit 
sur la femme qu'il déprave , sur l’époux qu’il jette dans un doute af
freux , et sur la société au sein de laquelle il répand des germes fé 
conds et vivaces de corruption et -le désordre.

La femme que domine une pensée coupable et que préoccupé vive- 
ment aussi le besoin de n’éveiller ni tes soupçons de l'époux qu’elle 
trahit, ni l’attention du voisinage , s’enferme dans un cercle de ruses 
et de mensonges. Entraînée aux plus honteuses pratiques et contrainte 
quelquefois aux plus dangereuses imprudences , elle rampe , pour ainsi 
dire , aux pieds d’une domesti jue impérieuse et cupide , dont elle 
paie le silence et la complicité par le perpétuel oubli de son autorité ; 
des empreintes, des fausses clés, sont livrées , par une épouse , par 
Une mère à un étranger qui ne s’est encore fait connaître que par ses 
vices. Aussi , dans combien de -circonstances une femme coupable 
s’est elle vue la complice -involontaire des plus douloureuses catas
trophes 1 Façonnée à toutes les fraudes, à tous les crimes par ce 
dangereux apprentissage , la coupable , et c’est son premier châtiment, 
se trouve comme invinciblement accessible aux plus odieuses inedi 
tâtions. De quel oeil voit-elle ses pareus, dont demain peut-être elle 
sera la honte et comment se plairait elle au mrlieu de ses enfans 
qui la retiennent loin de son complice, et qui vont peut-etre la de
viner ! Homicide par le cœur , indifférente a tous les sentunens de la 
nature, insensible à tons les plaisirs légitimes , la femme adultere 
bientôt quittée ou cédée par l’homme qui 1 a perdue, finit toujours 
par se voir environnée de lumière et de notoriété. Alors le temps des

longues expiations est arrivé ; et il faut finir dans le mépris une vie 
commencée dans l’étourdissement et dans le scandale ; peine trop mé
ritée , si l’on veut réfléchir aux douleurs qu’une pareille femme sème 
avec profusion autour d'elle 1

C’est dans l’espoir de laisser à ses enfans, si ce n’est uiie vie de 
loisirs, du moins une existence d’indépendance et d’honorable tra
vail , qu’un père de famille se consume de veilles et de sacrifices ; 
dans quel avenir, pour qui travailler encore , que devenir dans cette 
atmosphère de trahison et de duplicité dont on se sent entouré? 
Abandon du foyer domestique, distractions coupables aussi peut- 
être, anxiété, irritation, vengeance : voilà la vie de l’époux ou
tragé. Et cependant, que devient l’éducation domestique au milieu 
des récriminations dont la maison conjugale retentit si souvent? 
Quelles préoccupations ne poursuivent pas les enfans jusqu’au milieu 
des études ? Pourquoi ce jeune homme ne se mêle-t-il pas aux jeux 
de ses condisciples ? Ah! c'est qu’il a tout compris, c’est que, dans 
l’impossibilité de haïr sa mère, il maudit l’odieux étranger , livrant 
ainsi son âmejeune encore aux plus vives impressions de la haine et de 
la douleur Ce que l'adultère a détruit d’avenir et fait commettre de cri
mes est impossible à dire; et qaand on songe à tout ce qu’il y a de senti- 
mens joués, de démonstrations feintes, de mépris réels et même quelque
fois de ha;nes secrètes dans ces passions proclamées irrésistibles , ou est 
tenté de s’en prendre à la mollesse des lois modernes, de leur peu d’effi
cacité. La crainte d’une pénalité véritable triompherait d'un penchant 
encore indécis, et l’on sait que les pensées toujours réprimées s’accoutu
ment à ne plus renaître.

Si le crime du mari n’entraîne pas des conséquences aussi graves 
que celui de la femme, il est impossible de n’y pas reconnaître 
d’abord une égale violation de la foi jurée, et aussi la source des 
plus grands malheurs. Il est bien rare que les excès du dehors ne se 
reflètent pas dans l’intérieur, et ce n’est pas un tort léger que la lente 

I agonie d’une épouse; les scènes injustes, les dissipations insensées, 
les aliénations imprudentes, les donations déguisées et spoliatrices ,

l’abandon de tous les devoirs de la famille , et souvent de tous ceux
’ * des delationsde la société, sont pour l’homme le résultat habituel des itela 

adultérines , heureux encore s’il ne périt pas dans les piégés ou 
complices peuvent si facilement l’attirer. C’est d ailleurs par 1 ex

ou ses 
exem-plices peuvent —------ .

pie qu’il faut < t que l’on peut gouverner et régir. Le pere , lépoux 
dont la vie n’est pas pudique et sainte est comptable du pouvoir qu il 
a laissé s’avilir entre ses mains, et de la fatale impulsion que presque 
toujours il a donnée. \ c,

« Aussi la loi mosaïque vouait à la mort l’adulte; e , quel que fut son 
sexe: u Si donnierit vir cum uxore alter ius , ulevque.morielur ; iciest 
adulter et adultéra. » Deuteron, chapitre 22, vers. 22. Chi’^les raaho- 
métans, la femme , enterrée jusqu’à la ceinture , était lapidee. 1) apres 
la loi de Lycurgue, l’adultère était puni de la peine du parnci e. A 
Rome dans les premiers temps , la femme accusée par le mari et jugée 
par la fami le , subissait une peine arbitraire et c était quelqueî is la. 
mort. Chose remarquable, les lois portées contre lacultei' 
Auguste , se sont occupées du soin de définir ce crime et no 
celui de le punir. Jusqu’à Constantin , l'adultère n’a été réprimé quç 
parla peine que l’on prononce contre le crime nomme stupre , cest.j 
dire celui commis avec une femme libre autrement qu en mariage ou 
en concubinage , et cette peine était la rélégation et la perte d une 
partie des biens ; ce qui n’a pas empêche des jurisconsultes cl écrire 
qu’Auguste , dans la loi destinée à réprimer les adulteres , avait pro
noncé la peine capitale, que plus tard il fut obligé d appliquer dans 
sa famille; On peut lire les lois Julia , De adultéras , et 1 ou ri y décou
vrira pas un mot qui puisse servir de prétexte à cette opinion. Le ban 
nissement d’Ovide ainsi que la mort de Julie sont des actes de la 
puissance souveraine, sans relation nécessaire avec la législation, Cest 
par l’empereur Constantin que la peine capitale fut portée, tant contre Li 
femme que conbe son complice. Constantin, poussant la r gu ur à 
l’extrême-, adopta la loi de Lycurgue, frappant ainsi l’adultère des 
peines du parricide.

Justinien, plus judicieux, sut établir une proportion plus équitable



' V

- “ LE IPOLITIOUE,

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
Deux femmes, l'une jeune encore et mère d’une jolie enfant de 

douze ans, l’autre sexagénaire, logeaient dans la même maison. Une 
amitié assez intime nVvait. pas tardé à s’établir entre elles, car la 
vieille femme-caressait la jeune Louise, l’enfant de sa voisine, et n 
mère est toujours l’amie de qui aime sa fille. Pauvre femme di p 
pie Henriette, pour gagner le pain de là journée , ^-t souven obh- 
î;ée de s’absenter de chez elle, heureuse de pouvoir confici sa hile aux 
soins d’une voisine aimante et respectable. ,Aujourd'hui , l’enfant de douze" ans, Louise, comparait en police

correctionnelle. A voir cette douce -figure, ces ^fau to rit peu 
yeux bleus humides de larmes,
avoir commise, et or, se sent serrer le cœur en aH 1
là pour répondre à une prévention de tentative de vol

Au milieu de l’auditoire, on entend une fcmmesanglotter .^c est.la
mère de Louise qui J^ les’ main^ lèv! les
^r^.Â^tout L’amour d’une mère de 1W

CC!A°ctftableau déchirant manque un troisième personnage, celui-là 
même oui est da cause de tout le mal, la femme Picard; cette voi
sine officieuse, cette amie prévenante, qui, sous le manteau respec
table de l’âge, sous les dehors de tendresse et de vertu, cachait les

les plus honteuses du coeur, et, corrompue , voulait entraîner 
Sans la corruption cette enfant , qui aujourd’hui vient seule répon
dre devant la justice des manoeuvres infames dont elle est la vic
time. La femme Picard, qui a pris la fuite, n’a pu être amenée a

Des dépositions des témoins et de l'aveu de Louise, il est résulte, 
nue la femme Picard, par des promesses comme on en fait aux en- 
fins avait dressé la jeune fille à devenir l’instrument de vols dont le | 
profit, devait lui revenir. Elle envoyait Louise chez les epieiers du 
auartier, avec ordre de se faire servir certaines marchandises de vente 
courante , comme du sucre , du café, du chocolat ; puis , quand ces 
obiets étaient pesés et prêts à emporter, Louise demain.ait dautres 
articles cfui se tiennent ordinairement à la cave, et pendant la courte 
.absence du marchand, elle devait-s’en aller emportant ce qu on-lui
avait préparé. , . . ^ *

Heureusement pour la pauvre enfant que le -cœur lui a manque 
pour mener à fin cette coupable industrie; a peine le marchand la
vait-il quittée pour descendre à la cave, a peine Louise se trou
vait-elle seule en présence de sa mauvaise action, qu ehe perdait 
courage et se hâtait de fuir, laissant sur le comptoir les objets 
que, d’après les instructions de la femme Picard, elle devait un-

I En présence de tels faits , de l’âge de-la prévenue, de sa candeur, 
de ses larmes, M. Turba, substitut de M. le procureur du roi, a 
abandonné l’accusation, en déplorant, en termes pleins de raison et 
de sensibilité ,- le piège infâme dont cette malheureuse jeune fille a 
failli être la victime II a blâmé la conduite du commissaire de po
lice , qui, sur la plainte des marchands, au lieu de taire conduire 
Louise en prison, aurait dû faire tous ses efforts pour découvrir 
cette femme.Picard, la.seüle coupable, la seule que-réclame. la justice.
II a terminé en rappelant aux mères quelles ne sauraient apporter 

‘trop de sollicitude à veiller sur ccs jeunes cœurs , si impressionnables, 
si faciles à séduire et à entraîner dans les mauvaises voies. ,

sÀ ces dernières paroles de M. l’avocat du roi, une scene déchirante 
s’est passée dans l’enceinte du tribunal. La mere de Louise que, par 
respect pour sa douleur, ou avait laissée avancer jusqu a la barre, a 

• jeté un cri perçant, est tombée aux pieds des juges, et la, vaincue 
par son effroi/est demeurée sans mouvement. Oh ! sa fille,-la pauvre 
Louise, qu’elle était douloureuse à voir en ce moment, les levres 
.tremblantes, le regard éperdu , se levant convulsivement et essayant de 
franchir la barrière qui la séparait de sa mere ! . ....

Vainement un avocat respectable lui prenait les mains, lui disait 
de se calmer, que sa mère lui était rendue, qu elle était, rendue à -sa 
mère ; l’enfant s’écriait ; Ma mère, ma pauvre mère, ne lui faites pas 
de mal; ma mère, ma mère, ô mon Dieu ! ils vont la tuer .

Pour mettre fin à ce pénible tableau , M. le président se hâte de 
prononcer l’acquittement fie Louise, et ordonne, contrairement aux 

; habitudes du tribunal, qu’elle soit rendue immédiatement à sa mtee.

Si nos chevaux pouvaient parler, nul doute qu ils ne reclamas- 
-sent énergiquement l’établissement en France dune société -semblable 
à celle qui existe en Angleterre pour la répression des cruautés inutiles 
exercées sur les animaux. Cette société ne s’occupe pas seulement des 
coups et blessures qu’on leur peut infliger sans motifs raisonnables.;

• elle recherche et.fait punir les vols commis à leur préjudice. L’exemple 
suivant éclaircira notre pensée.

Deux inspecteurs de cette excellente institution remarquèrent un 
cocher de fiacre, John LIagger, s’arrêtant devant une taverne, tirant 
de son coffre une botte de foin et la jetant à un domestique nommé 
•ïlichard Newman. Ils arrêtèrent aussitôt ces deux hommes et les me
nèrent au bureau de police le plus voisin , les accusant : le .premier 

■d’avoir volé la nourriture de ses-chevaux; le-second , dêtre complice 
de ce vol.

Ce fut en vain que John Hagger allégua qu’il n’avait fait que rendre 
à Richard Newman une botte de foin qu’il lui avait précédemment 
empruntée. Son maître, M. Gray , le démentit de la manière la plue 
formelle ; il assura que jamais ses cochers n avaient besoin il achetei 
ou d’emprunter de fourrage, et qu’ils emportaient le matin au-delà

des besoins delà journée. Le juge, M. Dyer a prononce sa sentence
en ces termes : , • •

a L’objet que vous avez volé est de peu d’importance pécuniaire , 
mais votre conduite décèle beaucouji d inhumanité et te uree 
d’âme. Comment avez-vous le courage de battre vos jiauvrcs c ievaux, 
quand vous avez bu au cabaret leur nourriture de la journée . fin 
vérité , j’aimerais mieuxque vous eussiez vole la montre t un .onime 
riche que le foin de ces chevaux qui vous étaient confies et -ne peu
vent se plaindre. Je regrette de ne pouvoir vous infliger que le maxi
mum de la peine ; vous irez chacun deux mois en prison aux travaax 
forcés. »

conformément ans -conclusions du rapport .qui lui a été 
présenté, qu’il n’y avait pas lieu à acoorder l'autorisation 
demandée,

Ou dit que le r-apport contenait le développement des 
motifs à l'appui de sa conclusion.; mais qu'ils if auraient pas 
été complettemeut adoptés par la chambre ; elle aurait 
fondé sa décision sur ce seul motif : que U société 
anonyme ne présentait pas pour l’industrie d’assez grands
avantages

BELGIQUE.
Bruxelles, 8 décembre (3 heures). — Absence presque totale 

d’affaires. La cote de Paris n’est pas connue. Du commencement a la 
fin de la bourse l’actif espagnol n’a pas varié : i8 3j4 argent 7[8 pa
pier. Actions réunies loi i,;a argent $(.4.papier. Des autres fonds on 
n’en parle pas.

Londres, 6 décembre (quatre heures). — Nos.consolidés se sont 
encore améliorés, tous les autres fonds bien tenus , à l’exception dos 
espagnols qui ont fléchi. Consolides 88 3j4 à 7j8 (hausse 5[8 ), ho - 
landais 2 ip p. c. 53 3i4 71* à 3l4 (hausse i[8), 5 p. c. 100-qS a 
i jo (hausse 11-4) j espagnoles active au comptant 18 5[8 n4 a iq2 
(baisse 3(4) 1 au 15 courant 18 3(8 iq3 5[8 à 142 (baisse opi), coupons 
35 à 36 (hausse' 2), jiassive 5 i[8 à i(4 (baisse i|4), différée 7 iji 
(baisse ip4)> portugais 5 p. c. 44 *l4 43 3[4 à 44 (baisse iq4)j ° P* u 
28 rj’a (salis variation), brésiliens 79 3(4.

Hier a eu lieu au gouvernement provincial, 1 adjudi
cation des terrasseiuens et ouvrages d art à exécuter sur la 
section du chemin de fer de Bruxelles'a Tubise, les sou 
missionnaires sont ; io MM. Schaekens , d Ostende ; 2 Quie- 
tard , de Schaerbeek ; 3° Spruyt , de Duffel , rt Bovie, de 
Menin ; 4° Ven Leede ; de Bruxelles; 5” Richer, d Anvers ;
6° Dcjonghe , La ma lie et Pelsener, de Bruxelles; et ,.7* 
Dsj oucker, dé Liège. La soumission la plus-avantageuse est
celle d? M.Qûietard.

L’adjudication des,bois »'fournir pour la merrie section a 
eu lieu le même jour, 16 soumissionnaires y ont jnis 
part; Ier lot, 5ooo pièces en sapins ou têtards eu chêne , 
adjugé à Ch. Decuypere, de Malines, 20 idem, 5ooo idem , 
à Janssens., d'Anvers,; 3° idem , 5ooo peu (liier* , bouleaux 
ou ormes, à Wielmaeker , de Bruxel les ; 4° idém ,5ooo sa
pins ou têtards en chêne, à Verpooten Gyssens , de Bin
ges ; et 5° lot, 5ooo idem , à Veyris d’Udeghem (Flandre
Orientale.) ■

— La Revue de Mons propose M. Joly comme candidat a 
nommer en remplacement de M. Blargnies à la chmnhie 
des représentans. Ce jonrnalne désigne aucun candidat p0111 
prendre la place de M. de Sécus au sénat. LIndustriel 
propose M. Théodore de-La Motte, ancien bourgmestre de 
Mons.

CHAMBRE DES REPRESENT ANS-
Séance du 8 décembre. — La chambre a terminé hier la discussion 

générale et commencé celle des articles du projet de loi relatit aux 
primes pour construction de navires. Elle a décidé qu une prune 
Se 30 francs serait accordée aux navires de 100 à 500 tonneaux 
par tonnage de jauge d’un mètre et demi cube , quand le navire 
serait doublé et chevillé en métal, et de 21 francs seulement-lors- 
qu’il ne réunirait, pas cette dernière condition La commission 
avait proposé d’assimiler les bateaux à vapeur aux bâtimens a voi
les ; le gouvernement demande que la prime pour les lia eaux a 
vapeur soit de 36 à 40 francs, suivant la différence du doublée 
et du chevillage. La chambre a admis en principe qu il leur sciait 
accordé une prime, mais elle rie se trouvait plus en nombre pour en 
fixer la quotité.

La séance d’aujourd'hui est ouverte a deux heures.
Le procès-verbal est lu et adopté. „ . , „
M. Fallon dépose son rapport sur le nouveau projet de loi relalit au

"T'ordre du jour appelle la suite de la discussion du projet de loi sur les 
pi fines à accorder pour construction de navires.

M. le president. Hier, lorsque 1* chambre n était plusien nombte, 
nous avions à statuer sur la question do savoir si les bâteaux a va
peur seraient placés sur la même ligne que les navires , quant «4a prune 
à accorder.

Je vais la mettre aux voix de nouveau.
Elle est rejetée par 32 voix contre 27. . . ,
La chambre adopte .successivement.les divers articles du piojet 1, 

séance est levée.

LIÈGE,, LE 9 DÉCEMBRE.
La chambre de commerce a rendu hier sa décision dans la 

question de l’établissemeut dune société anonyme pour la 
fabrication des armes dans, notre ville. Onze mein vies 
étaient présens; à la majorité de 7 contre 4 > a teçne,

Un incendie vient encore d éclater à Namur. Le Ter. de 
ce mois , un corps de bâtiment dépendant d une auberge 
de cette ville , y a été consume. Un attribue ce sinistre à 
l’imprudence.

'Le sieur Dujardin (Auguste), commissaire d’arrondisse
ment à Dixmude, passe en lu même qualité à Go ml ray.

—- Le sieur Hanno (Philippe,) est nomme commissaire da 
l’arrondissement du Luxembourg.

— Sont nommés inspecteurs d’arrondissement ;
A Huy , en remplacement du sieur Pirlot (F.- J.) , admis k 

faire valoir ses-dro ts à la retraite, le sieur Perwez(J. N.), ac
tuellement inspecteur d’arrondissement a Ypres ;

En celte dernière résidence , le sieur de Pruyssemaere 
(J. J. L.), actuellement inspecteur d arrondissement a Dix
mude ;

A Fûmes, le sieur de Sépulcre (P. B.-G.), actuellement 
inspecteur d’arrondissement à Rureinonle;

Eu cette dernière ville, le sieur Simonàrt (G.-J.), aotuëlle- 
ment contrôleur de première classe des contributions directes, 
cadastre et comptabilité à Hasselt.

— On écrit de Cologne : « Les transactions commerciales 
avec la Hollande, ont été très-actives dansles mois de sep
tembre , octobre et novembre. La principale cause de ce 
mouvement extraordinaire est l’approche de 1 hiver. La con
currence pour les sucres a atteint cette année sou -plus haut 
degré ét Iaugmentation probable des droits sur les lumps a. 
accéléré les arrivages d’une manière remarquable ; ils sont 
interrompus depuis quelques jours par le mauvais temps et
la crue des eaux. On espère que l’anuse prochaine donnera 
un résultat égal , sinon plus satisfaisant. »

— La note suivante vient d’etre publiée à Paris et a
Londres : a ,

•Une association de -faussaires paraît s'être formée tout 
-récemment entre Londres et Paris pour exploiter la con
fiance du commerce. D s traites sont tirées de Londres 
sur .Paris , sous-la nom de nçgocians avec lesquels des nia'* 
sons sont en relations habituelles , et au moyen de signa
tures contrefaites. Ces traites sont pour la plupart a courtes 
échéances; et, pour eu assurer d’aiitant mieux l’encaissement, 
les .faussaires-ont soin d’adresser eu même temps des lettres 
d’avis aux maisons sur lesquelles ils tirent. Plusieurs de ces 
trqites fausses .ont élé acquittées ; mais, pour quelques autres, 
la fraude a été reconnue à temps.-Ua des porteurs a même été 
arrêté et livré à la justice.

—- On écrit de Sfitart., 6 décembre '.
« Un événement des pins déplorables vient de jeter la 

consternation parmi les liabitaus , du reste si paisibles , du 
faubourg de Sittard. Le nommé Guillaume Goossens ,, père 
de famille, rentrant hier chez lui, apprend de son épouse 
que sa sœur aurait réprimande scs enfans , en leur appli* 
quaut la petite correction., pour une espièglerie. Goossens 
se rend dans la d-meure de sa sœur , adjacente à la sienne, 
inuni d’une canne, et se met à la quereller; puis , à la fin, 
lui porte uta coup de canne, dont on voit encore la trace à 
une forte contusion. Sa sœur , oecupse , à ce Vjuon dit , à 
peler des pommes de'terre , avait un petit couteau’a la main, 
et , soit l’effet de sa chute, car elle était 'tombée du coup 
de bâton, soit volontairement , elle porte à son frère un 
coup de couteau au jarret. Grande était la consternation 
à la vue d’une mare de sang ; quoiqu il en soit , on appelle 
du secours, on conduit Groosens chez lui, et au bout de 
quelques minutes, avant même qu un -chirurgien put etra 
appelé , Goosens expirait entre les bras de son épouse. Sa 
sœur a été arrêtée et mise eu prison ; plus que personne , 
elle est désolée de son action. On se ferait difficilement une 
idée de la douleur du père de la victime et de l’auteur du 
meurtre, vieillard de 88 ans , sous les yeux duquel tout cela 
s’est passé en un clin d’œil. »

— L’Inâépendcavi défend de nouveau la clausede liberté, 
à condition de réciprocité , en demandant protection pour 
certaines industries par l’aggravation des droits sui la soi te

entre le crime et la peine. Il rejeta de la société celle qui en avait 
violé la plus sainte loi. Aux termes de la Novelle 134 et de l’Au- 
tlientique Hodiè , la coupable était renfermée dans un clottre pour 
y demeurer en habit séculier, l’espace de deux années; si, pendant 
ce temps, le mari consentait à reprendre la condamnée, la justice 
était désarmée ; s’il mourait sans avoir pardonné , la femme , iriévo- 
cableinent jugée, achevait ses jours sous l’habit et sous la règle de la 
communauté qui l’avait reçue. Du reste, Justinien imputant la chute 
de la femme à la séduction , faisait monter le complice sur l’écha
faud élevé par Constantin. Ces lois, sévères jusqu’à la cruauté, étaient 
fin moins empreintes de dignité et de grandeur, à la différence de 
ces législations irréfléchies qui ne vengeaient les moeurs qu’en les ou
trageant. Sous Théodose, et à la vérité, ce n’est là qu’un fait isolé , 
une femme convaincue d’adultère fut livrée à la brutalité de qujcon- 
que voulut en abuser. Chez les Anglais, la femme, nue jusqu’à ^ la 
ceinture , était frappée de verges de ville en vide jusqu’à la mort , et l’on 
sait comment, chez les Sarinatés, l’homme adultère se trouvait retenn 
près d’un poteau , et à quel prix il pouvait Iuimême se mettre en

L’austérité romaine ne l’emportait pas sur celle de la Germanie ^ 
les anciens Saxons brûlaient la femme, et sur sa cendre élevaient un 
gibet à son complice ; montrant par cette différence toute 1 expiation 
Joute l’horreur et tout l’effroi que leur inspirait le crime de la femme 
gardienne du patrimoine delà famille et des mœurs domestiques. Les 
Gaulois, plus tolérans, n’imposaient aux coupables que des répara
tions pécuniaires , et l'on verra bientôt que nos lois ont à peu près 
adopté la molle indulgence de nos aïeux. .

Aux investigations sur l’intensité de la peine, il faut joindre quel
ques recherches sur les formes de l’instruction.

C’était une question controversée que celle de savoir si , dans les 
temps qui ont précédé à home l'établissement de la monarchie, l’ac
cusation d’adultère était publique. Montesquieu l'assure , et peut-être 
çe jjrand publiciste s’est-il laissé surprendre par des lois relatives ^

l’hypothèse , où le mari prostituant lui même sa ferpnie autoii a t 
toutes les indignations à lui demander compte de son mfai i , mais 
ce qui est hors de toute contestation , c est que les erupenu ü
dose et Valentinien admirent les femmes au droit de rcpu| e lui, s 
maris pour adultère ; et, ce qui est remarquable . pour adujtue sim 
pie. Mais du-reste il était interdit a l’epouse "*ïeJ£"
seigneur une acéusation principale .d adultere, elle V , f . 
ou se taire. Le mari répudié n’avait du reste rmn a rcffiniter de 
l’autorité publique ; certains écrivains ont a ce sujet î 
opposition entre le dï-oit romain et la honte de

La maxime qui ne permet qu au man ieul “ G, j rè-des
son lit a passé dans nos moeurs^ et dans nos lois. Cost une Ue, ie0les
les plus certaines du droit français .. évident

La femme ne pouvant être dénoncée que P» “ . c 1 evident
que si h, validité du “f^ufe
ffl,PÄ’.Ä P«»’ -e accusation de bigamie .
Ü li ne Dut " reste penser ‘que la plainte

toujours recevable A part une exception qui seir la niosti’.
si le mari s’est rendu coupable des désordres de a i
tuant; si même, dans l’intention de la surprendre ,fi n a point ro g. 
de lui tendre un piège, il doit trouver la justice souide a ses 
mations. Ce n’est du reste que du
et les mieux caractérisées que cette fin de non recpvP« peut s eleve , 

L’aetion ouverte au mari dans tous les cas, ne test a la teinme 
que dans une circonstance déterminée-, et c’est avec raison que cette 
distinction s’est établie entre deux situations si. diUôMntes.

Les sermens sont les memes. Aux yeux de la moiale et de la ^ . 
gion le crime peut être le même ; mais qui pourrait dire que .lis 
deux hyjiothèses la famille et la société aieut autant a souffrit •

Les écarts du mari peuvent se cacher loin du loyei (
l’adultère de la femme poursuit les mœurs jusque dan 1 w 

. ui« , «t U wmme baut iS est, ets.i *“ tt» « 1 *

d’une révoltante filiation C’est encore au nom de cette maxime 
que le .patrimoine , bien souvent amassé par le travail dir man,
SC subdivise et s’anéantit j car il y a d»nsJe cuine de- 
un caracleije de vol et de spoliation que n’offre pas celui du mar.
LL est d’ailleurs (i’observatiou qu’un homme peut , meine ■ L , 
a violé la foi conjugale., conserver quelques vertus, tandis-; que 
femme qui pas u’a su res|»ecter am^litrc d épousé , tombe .
ment dans une -profonde dégradation Comment aussi le d , .
femme serait U exercé ? La verraityonintenter un procès > » 
les actions du chef de la famille et se constituer-’ion juge . a 
les rapports légitimes ne s.eraieibt ils pas transposes , et «a „ s 
bien de circonstances l’homme le plus innocent ne pourrait u P 
se.trouver enlacé dans une adroite et detestaoie intrigue, 
sur ces considerations que rC|iose la maxime qui ne pc ^ 
à la femme de, se porter accusatrice de son man C’ ’uère
ad legem Julien de aduUeriis ), et non pas sur det e J'“*“ * P 
raison donnée, par Henrys, que la femme est plus a 'o;.-, 
son mari, que non pas le mari à aimer sa femme t , . ^ 
tome IV , page 763. ) Que les’ femmes ne sc pla»8nt- R a dit
gueui's de la loi. » Dans tons les temps et dans u P J mœurs,
Alme. Necker, les femmes ont été proposées a., rin Servit
et .pins ou. croit le dépôt sacré, .plus on surveille, plus on asse
Je dépositaire. » îrt - ma;3 comme accessoire de

Ce n est pas comme objet principal^ ^ mari t être pour- 
la demande en separation , auç^l adulte ,t fie côtte condamna*
suivi et .condamné. Du refte ,,pai ^ „„rfissaille. Cette faculté

1 l‘ü». ‘e mari perd » \a$ ottx outragé cesse pour celui que
I d accuser que la loi ^s<;,;etlJté;.eép caractérisé. C’en eit assez d’un « 

garanTsTandaîe°!1Vct le temps de la justice est désormais fermé a ce

'“c'esTsur le fait même , sur le stupre , et non pas sur „a*
coupable, que doit tomber la preuve d une a«U«A justerawt dew»s l



UË feOLÏTIOVE*

des os. Fanl-il lai rappeler que nous exportons deux fols 
plus que nos voisins n’importent chez- nous, et que par con
sequent toute protection acCorde’e à l’une de nos industries 
menacera les autres de repre'sailles étrangères. (Eclaireur.)

__ Nous lisons dans un journal de Paris, qu au mois de
janvier prochain , il sera établi dans celte ville , un nouveau 
service de voitures publiques , dites Industrielles ; elles par- 
coureront la distance entre Bercy et Passy , en suivant les 
Boulevards de la Bastille à la Madelaine. Chaque course sera 
payée a raison de la distance de io ou i5 centimes. On 
voit qu’il y aura aujourd’hui de l’économie à faire ses affai
res en voiture. „ . ,

__Un chemin de fer est projeté en Suisse , de Zmricü a
Baie, vingt lieues sur une pente totale de 4’20- U11 pont 
serait jeté sur l’Aar. Sa dépeuse totale est évaluée à six 
millions.

— Le Journal de Francfort annonce que 1 anniversaire 
de M. le prince de Metternich vient d être célébré avec em
pressement à Vienne par le corps diplomatique.

Le prince a reçu a cette occasion les félicitations de tout 
le monde, depuis l’envoyé du Pape jusqu’à celui du Sullan , et 
le quatrain suivant circulait dans [ assemblee :

Par vous fleuritla paix et l’Europe respire:
Le monde à votre nom aime à se rallier ;
Et si les gens d’esprit composaient un empire ,
Voiis en seriez encore l’illustre chancelier.

__ Notre feuilleton de ce jour est extrait du Droit.

DE L’ESPRIT D’ASSOCIATION- 
(3e Article.)

Un assez grand nombre de compagnies industrielles se 
sont formées sous les auspices de nos deux grands établisse- 
mens financiers. Il n eutre pas aujourd’hui dans notre in
tention d’examiner quelles sont celles de ces sociétés qui ont 
des chances de fortune, et quelles sont celles qui évidem
ment succomberont sous les coups de la concurrence. Nous 
pourrons un autre jour examiner celte question délicate. 
Nous nous bornerons encore cette fois à quelques observa
tions générales.

Parmi les reproches adressés aux banques au sujet des 
sociétés dont nous venons de parler, il en est un sur lequel on 
peut ajipeler l’attention des banques elles-mêmes.

Voici ce qu’on n’a cessé de leur dire : — vous n’ohlien- 
drez jamais par voie d’administration 1 activité et le zele 
nécessaires au succès de toute entreprise industrielle. G est 
bien le cas de répéter : l’objection subsiste. Car en effet, 
jusqu ici aucune expérience n’est encore venue l’infirmer; 
on le sait, il ne s’est point encore écoulé ass z de temps 
depuis la formation des sociétés industrielles, pour que 
l’on puisse dire au juste que l’objection faite contre elles, 
est sans valeur, que leurs succès sont là pour le prouver , 
et que des dividendes ont été régulièrement distribués aux
actionnaires (i). .

Après avoir formé un certain nombre de compagnies in
dustrielles, soit pour l’exploitation des charbonnages, soit 
pour celle de quelques hauts-fournaux, les banques ri au
raient-elles point dû attendre les résultats de I experience, agir 
du moins avec une prudente lenteur? Celle circonspection 
était commandée, nous devons le dire, par des conside
rations impérieuses, et au premier rang nous placerons la 
crainte de compromettre tout à la fois 1 esprit d associa
tion lui même, et la fortune des capitalistes qui se seraient 
aventurés dans de mauvaises entreprises’, sur la toi qu iis 
pouvaient avoir dans l’habileté des banques.

Telle n’a point été la conduite des financiers bruxellois ; 
nous le répétons, alors qu’ils ne pouvaient encore s appuyer 
sur des résultats heureux, sur des succès émlens, ils se sont 
empressés d’entasser établisseineus sur établissemcns ; il 
n’était point de jour où l’on n'entendit parler d acquisitions 
ou de projets d'acquisitions faits par les banques. ,es c o. 
ses auraient marché pins rapidement peut etre encore, si 
l’on n’avait rencontré un obstacle dans Us pretentious par 
trop exagérées des propriétaires d’élablissemens d industrie, 
qui, voyant que les acquéreurs ne s’effrayaient pas de ces 
denominations : un million, deux millions , trois millions , se 
dirent , sans doute : ils ne reculeront pas davantage devant 
les expressions : quatre , cinq et six millions.

Les banqu.s en se livrant presque sans mesure a des 
acquisitions nouvelles, se sont exposées à un autre reproche. 
On a dit avec une grande apparence de raison : voyez,

(t) Deux ou trois associations , les plus anciennes, ont payé des divi
dendes. _______^

Heineccius : dlieni tori violate. Ou ne peut et ne doi^içj^npjéeKer^ 
niais le nudiis cwn ftudd n’ést pas une conditio ‘’dj’ fussent
preuve; il ne suffirait cependant pas que de jour les ;
trouvés souvent seuls dans des lieux écartés, mutas secre is JlJ commoàis. Mais si la nuit lésa enveloppé, des mên^ 
si ceux que de justes soupçons environnent ont donm dans des. pj
tenions inaccessibles sans leur volonté à toute intervention, acei i ut
morale est acquise au plus haut degré , et si b maladie ou des nécessi
tés de guerre n’expliquent p.,» cette étrange séquestration , le juge 
peut Guère conserver de doute, et le plus léger indice suffit au comp c- 
meut delà preuve. Il existe au surplus , sa us le. rapport de la preuve, 
«ne distinction importante entre la femme et le complice.

4 l’égard de la femme , la loi laisse, l’adultère sous 1 empire du droit 
commun: c’est un délit susceptible d’être établi comme toutes les 
actions humaines par tous les genres d’indices et de demonstrations , 
notamment par la preuve vocale. Les pareus dosi pa^u-s » 1 exception 

1   1  ,, ,-s cnni t-,-ie 'i*m%rn'r»1i:ihlp« il us faits de la

elles ne sont occnpées qué du soin de multiplier leurs ac
quisitions ; elles s’inquiètent assez peu de la question de sa
voir si l’exploitation qui fait l’objet d'une société anonyme , 
est au fond une bonne affaire ; leur objet est la fondation 
de sociétés, de sociétés telles quelles. Si le but veritable 
des acquéreurs était la prospérité de l’industrie, ne les ver
rait-on point apporter plus de précautions dans les 
marchés qu’ils contractent ? Non ! non. L interet de 1 in
dustrie est le prétexte; au fond, les acquisitions dont nous 
sommes les témoins , sont des occasions diaffaires financières, 
d’agiotage. » Nous ne voulons point affirmer que cette opinion 
sur la formation des compagnies industrielles sous les aus
pices des banques, soit entièrement juste; que ces deux 
établissemens u’aient eu exelusiveinent jiour objet que des 
manœuvres de bourse ; mais nous croyons toutefois qu ils 
ont été trop souvent entraînées par l’appat des benefices 
quils pouvaient obtenir sur la valeur des actions.

Nous ne cesserons point de défendre le principe de 1 as
sociation , mais nous en attaquerons 1 abus de toutes nos 
forces. Nous sommes partisans du jnincipe , en ce sens 
que nous regardons les associations , renfermées dans les 
objets que nous avons indiques, comme devant donner lieu 
à une production plus étendue , et jiar suite à un travail 
plus considérable. Mais en admettant, j>our un moment , 
que les effets de l’association fussent généraux , c est-à-dire 
que son influence fut toujours égale, proposition que nous 
lgus flattons d’avoir combattue avec succes, nous blâme— 
rions encore les acquisitions faites par les banques, comme 
nous blâmerions tout changement violent dans l’économie de 
la société. Eu effet , on ne saurait tenter de faire passer toute 
l’industrie de l’exjdoitation particulière aux associations , sans 
bouleverser l’organisation actuelle. Ainsi , en se plaçant au 
point de vue des partisans exagérés de l’association , bous 
attaquerions eneore les acquisitions multipliées de la ban 
que. Nous rappellerons à ce sujet, ce que les économistes 
disent des machines, tout en démontrant leur utilité gé
nérale , absolue ; ils avouent quelles produisent un effet re
grettable , c'est de porter d’abord du malaise dan. la classe 
ouvrière , dont les machines suppléent le travail ; et ils vou
draient que la sociélé qui profite ici des avantages, se chargeât 
de réparer le mal éprouvé par une partie de la population. 
C’est une condition que les philantropes ont hâte même do 
voir accomplir. Et ne doil.on pas être bien plus sévèie , 
alors qu’il ne ne s'agit point de l’introduction d un moyen, 
qui , comme les machines , exerce une influence évidem
ment heureuse sur la société en masse ; mais d'associations 
dont les effets échappent encore aux prévisions , et dont 
es vices sont évidens pour un grand nombre.

LIBERTÉ DE LA PRESSE.
Quelques personnes ont été de- 1 opinion , que la publi

cité donné à la lettre de MM. Banquet et Ancion, bles
sait les principes de la liberté de la presse. Voici 1 opinion 
du Courrier Belge sur la question ; une expression de la 
lettre insérée ci-dessous , donne un nouvel à-propos a 
l’article de la feuille bruxelloise : :,

« On parait faire beaucoup de bruit à Liège de la publicité 
donnée par deux journaux de cette ville, à la lettre de MM. 
Banquet et Ancion qui accusaient plusieurs fabricants darmes 
d’avoir excité les-derniers troubles parmi les ouvriers armu
riers. On prétend que ces journaux se sout rendus, en quel
que sorte, complices de récusation en l'accueillant , toute 
signée et attested quelle fut payses deux auteurs.

°» C’est l'a , à notre avis, une étrange manière d envisager 
la liberté de'la presse et la responsabilité dès journalistes; 
et cela ne ressemble pas mai à la doctrine de ceux qui préten
dent que la publicité des journaux est dangereuse , parce 
qu'ils sont exposés à répandre, même involontairement , au
tant de mensonges que de vérités. -, .

• Nous avons toujours cru, pour notre, part, qu un journal 
ne pouvait , la moitié du temps, donner l'éveil sur des tails 
ou des questions qui intéressent la généralité, qu en admet
tant les renseignemeue qu’on lui adresse. S il les enregistre, 
signés des personnes qui t. s lui transmettent, c’est une indica
tion suffisante de la responsabilité exclusive qu ils veulent en 
laisser à ces personne». Les journalistes ne répondent provisoi
rement que de ce qu'ils-publient eu leur nom, et sans signatu
re étrangère. En cec., le bon sens est d'accord avec les. pres

criptions de la loi. . . , ,
» Pour démontrer le peu de fondement des reproches que

l’on adresse aux deux journaux liégeois , nous n avons qu a 
supposer , pour un instant, que le tait atteste par MM. Han- 
quel et Ancion eût été vrai. Il y aurait eu laehete et manque

à tont devoir , de la part du journaliste qui aurait refusé Je 
prêter la publicité de sa feuille à la dénonciation du fait, car 
il concernait, à coup sûr, l'intérêt public. Or, dans l’igno
rance absolue où le journaliste se trouve presque toujours des 
faits qu’on lui rapporte , sa garantie peut rarement reposer 
sur autre chose que l’attestation de personnes connues et 
établies. Son devoir est accompli devant le public quand il 
peut prouver qu’il avait celte garantie, et qu’il peut y ren
voyer ceux qui auraient à se plaindre dila publication du 
fait , soit parce qu’il est faux , soit parce qu’il est inexacte
ment rapporté. »

L’insertion de la lettre en question aurait été obtenue 
sans difficulté , dans tous les journaux de notre ville , si 
elle eût fuit connaître les noms des personnes incriminées';'' 
mais, suivant quelques uns , elle attaquait toute une classe.
De là,‘refus d insertion. Quand nous avons inséré la lettre 
susdite, nous n’avons pas cru qu’une classe nombreuse pût 
se croire calomniée toute entière , et du reste , comme 
nous l'avons dit, notre confiance dans la publicité nous a 
fait penser que par elle, la vérité sortirait dans tout son 
jour.

Liège, g décembre 1836.
A MM. les Rédacteurs ilu Politique.

Messieurs ,
Depuis leur lettre du 2 décembre , MM. Hanquet aine et viie. et 

Ancion et fils, cherchent des subterfuges pour se dispenser d’agir ea 
gens d'honneur. Ils veulent réduire l'affaire qu’ils ont engagée a n être 
plus qu’une question de politesse, mais ce n’est pas eux qu il ap
partient de parler de délicatesse et de convenance , apres avoir dirige
contre nous des attaques aussi brutales que mensongères.

Il n’y a pas ici de terme moyen à prendre sans accepter la honte : 
ou les faits qu’ils ont allégués étaient vrais ou ils étaient faux. S ils 
étaient vrais, il fallait en fournir la preuve, s’ils étaient faux, et ils le 
sont, nos adversaires nous ont calomniés. _

Ils maintiennent leur lettre du 2 décembre $ nous maintenons la flé
trissure que nous leur avons imprimée.

Notre défense ne pouvait se produire que par la voie des journaux 
qui avaient favorisé la plus injuste agression. C’est devant le public, et 
non pas dans le cabinet de nos adversaires que la îétractation devait 
avoir lieu. Aussi, M. fi. L. Ansiaux , qui a exigé d|eux comme M. Des-* 
triveaux, une déclaration qui ne pouvait être refusée, n en a pas moins 
sommé ces messieurs -, le 5 décembre , de désavouer la lettre injurieuse 
du 2 décembre. Ils la reconnaissent eux-mêmes calomnieuse, en ce qui 
touche notre mémoire , par le seul fait des déclarations remises a 
deux de nos confrères. Il n’est pas possible, en effet, que le niemc 
mémoire signé par tous , accepté par tous , et qui n’est dénie par 
personne , contienne un appel aux passions populaires qui soit seule-- 
ment imputable à quelques-uns d’entre nous, be public ne se me 
prendra pas sur le motif du silence que s’imposent maintenant no» 
adversaires , nous nous soumettons volontiers à son jugement.

Agréez, etc. Aug. F ran cotte , J. Malherbe, G. Lhoest,
E. Pirlot, E. Nagelmakcrs.

*** Noui avons publié quelques articles en réponse aux déclama
tions de la presse parisienne contre la réimpression des livres fran
çais en Belgique. Le dernier n° de la JRevite de Paris contient une 
nouvelle attaque contre cette industrie ; mais un acte que MM. les. 
libraires français trouvent blâmable et immoral même, alors quil est 
le fait d'un libraire Belge , deyiént-il donc louable et moral quand 
il est le fait d’un libraire Parisien. Nous serions tentés de croire que 
telle est la pensée de ces messieurs , lorsque nous les voyons se livrer 
sans scrupule à cette même contrefaçon. Ces reflexions nous sont 
suggérées par une petite découverte que nous venons de faire.

Tout le inonde connaît l’ouvrage-de notre concitoyen, M. Rou- 
ves-oy, intitulé : Le Petit Bossu, ou les voyages demon oncle. C’est 
un livre excellent, dont le but est de détruise les croyances supers
titieuses , les préj ugés et les erreurs populaires ; il est déjà parvenu 
à sa cinquième édition en Belgique. Eh/ bien, ne voilà-t-il pa* 
qu’un sieur Hachette, libraire del’université royale de France, jugeant 
probablement la spéculation avantageuse, se permet d en faire une 
contrefaçon. Nous en avons un exemplaire sous les yeux. Ah 1 mes
sieurs , vous criez aux voleurs ! ! et vous vous laissez prendre la 
main dang la poche du voisin !

M. Wanson fils , auteur de la musique de deux Opéra représentés sur 
notre scène , Y Amant pour rire et le Garde de nuit, se propose de 
donner un concert le l6de ce mois. Parmi les morceaux qui y seront 
exécutés , il en est plusieurs qui foilt partie des deux œuvres musicales 
dont nous venons de parler. Un amateur de cette ville y chantera aussi 
plusieurs romances nouvelles de la composition du bénéficiaire ; en fin j 
un concerto de violon, exécuté par M. Wanson, pere , professeur a. 
notre Conservatoire, n’est pas l’un des {moindres agréments que 
promet aux anateurs de musique le concert de M. Wanson, fils.

THEATRE ROYAL DE LIEGE.
Dimanche, 11 décembre (836. — La deuxième représentation du 

DIEU ET LA BAYâDERE, grand opéra-ballet , en deux actes. — 
La première représentationd’UNE POSITION DÉLICATE, vaudeville

Cnincnesta"mment : la première représentation dé la-rtfrfe-fela PRI
SON d’EDIMBOURG, opéra — la premiere des ACTIONNAIRES vau 
Seville -En attendant : l’ESTOCQ , opéra. - La CROIX dOR.

T^rnm’nlirité qui n’a pas été -surpris in,flagrante delicto , et qis-est nas trouer dans l'hypothèse* ci desks expliquée ,1 fan
sjc t- p ma né de lui. Le complice prétendu, si la loi nydocument em ,éd d'une calomnie concertée entre la fi

faut un

ïlTrSe' fl n’est pis nécessaire que-le délit soit récent ; en cette 
. i e»te il nest ; celui um se commet ou qui vient

nialière le flagrant■ de 3 ^ flagrant délit d’adultère peut donc 
de se. commettre ; la preuve du nyfe1-“ , , temns éloiené.
résulter de témoignages sur ce qui s est p » !fiâ au pÇë7cnu de
U nVst pas du reste nécesyme <Jue les e • D'1 letlres sont écrites 
complicité soient matériellement son œuvi . OP . au-nn se-
par un homme dans le «n» d« leu Piales, Mors roCffie qu «n

crétaire les auraient tracées sous sa dictée ou transcrites; seulement 
les lettres toutes seules , quand la main de lauteur ne les a pas tia- 

np suliisent pas à la condamnation.
Ce’ n’est pas sans intention que nous avons présente , dans le cours

I» -Pt article le tableau des peines qu’entraînait 1 adultere chez les 
n un es de rantiquité et chez ceux du moyen-âge; c'était le moyen 
df d ré par er un rapprochement utile entre ces temps et notre époque.

DPap ès les lois qui régissent aujourd'hui la France et qui sont du 
rrstP d’accord avec le droit commun suivi dans preque toute i bu™l>«G
l’adultère, puni de Ve'SÄ «n“dJsdélit OT. d’après

soit double ou Simple "~eqdé b.evét d’impunité. Quel
et qui devient ensuite T> devoir voudrait ramener à la barre nue
mari aBr.mcln d un si p l’article 337 prononce contre a
épouse deshonoiee. La P- qc, t la .)r;SOn dont, il est vrai, le 
femme cenyaincue dad.l • • ^ dont ,e maxim;lm s’arrête
minunun est fixe a uou mu , louiours le maître d’arrè-à 3 ans , peine dont au surplus 1 • ay^ jj. ,a condamnde. Le
ter le cours en consentant a r parlicle 338, de l’eniprison-•
complice de la femme est pui , . e i ou.tre d’une amende
nement pendant le même espace de temps et en outie nun
de tOO fr. à 1; 0 fr. jes sévérités de Constantin

Il ne s’agit sans doute pas de I lois saxonnes, mais
ou de Constant, n. de ral amer le 'bLa société, 
il est permis de regretter les jieme, _d J ni ]es interpre-
dont quelques salons ne sont ni Pdamrie jes écrivains qui sem-
tes, juge severement ladolteie, et glorifier cet attentat,
blent s’être donnés la mission d orgamseï e S . N n’ign0-
Ce n'est pas le siècle que nous ^j^efefsqne dans un grive 
rons pas que l’on trouve l apologie de l adultcr< 1 1 ... n y g pl
traité de jurisprudence publié par Brissot ouVraae de »ot
d’ua demi-siècle , et non» ne penwns p« q» *«<=uq ouvrage ae »ot

énonuc ail produit une aussi fatale influence que les romans de 
Laclos et deP Louvet. Ce que nous disons, c’est que la soeteté prise 
dans scs élémens sains et purs, semble ,-par des exclusions irrévo
cables qu’elle prononce, indiquer.au législateur le devoir que sans 
doute un jour il saura Vemplir. Qu’e.t-ce , en effet, que 1 existence 
d’une femme retranchée de toute réunion, de toute maison ou Ion
se respecte ? La réclusion à perpétuité dans une maison religieuse 
se respecte. r r |e monde une épousé que
TTL ceCa flét'rte. La prilafion 4e tous droits de famille sera,t aussr 
en raunort avec le crime du complice. Que ces modihcations necessaires"’introduisent dans nos lois, et la pudeur publique ^A«apk^
nous ne disons pas .^«ÆXrÂlS 
est celle que I un des p monaStiqUe et rétrograde, Du friche
Vaîazénproposait dans son livre Des lois pénales dédié a Mon-

montre indulgente an crime JeUf»,. ilfaut 
dire que la loi criminelle ferme aussi quelquefois les yeux sur la veu

^ . iÆr

fmq.abjes ; mais ,1 faHait ÿ;^ j-sff Teiè/1^
pour ainsi dire du so p P .fc binnoler que son imprudent rival- 
EnEvffceLeaujoürd'hui’, le^meurtre commis par l’époux, sur l’épouse,

clarëree*fusable (324 CodcPpénal). Ainsi , jes profanateurs du foyer 

domestique sont
Îhr L iue .’dfns' cfJ maiso» qu’ib SOuUlent da teur? exeè» , 1R-
£rtPîaâwrew.



ETAT CIVIL DE LIEGE , 7 décembre;
Naissances : 3 garçons, 2 filles.

Décès : 2 filles, 4 femme savoir : Larobertine Riga, âgée de a'( 
ans, couturière , rue Tond des Tawes.

Du 8. — Naissances^ 6 garçons, 6 filles.
Décès : 2 garçons, 1 homme, savoir : Pierre Benson , âge de 

ans , jardinier , faubourg Vivegnis ; époux de Jeanne Lecocq. — Jean 
Baltus , âgé de 59 ans , ouvrier en zinc , rue Haut Prez , veuf ; nne 
Marie Jamin. — Nicolas Lempereur , âgé de 45 ans . journalier , o- 
niicilié à Jupille, célibataire. — François Panneels, âge e 9 ans , 
soldat au 9* régiment de lihne.

ANNONCES

31 âfîâ ©l'fiai.
------- .----

oN CHERCHE pour XIX LA CHAPELLE un JEUNE
HOMME qui désirerait apprendre le commerce.

S’adresser chez M. DEJACE, rue de la Boucherie, n? 851, 
de on*e heures à midi.

LE POLITIQUE

VENTE PAR SUITE DE SURENCHÈRE.
Jeudi i5 décembre i836, b deux heures de relevée, le 

notaire DELEXHY , vendra définitivement aux enchères ,

UNE MAISON j
Portant le numéro 658, sise à Liège, rue derrière les 

Potiers, sur la misé a prix de 5i34 fr. 38 cent.
S'adresser au notaire DELEXHY , pour connaître 3 con 

ditions de la vente.

VENTE

DE DEUX GRANDES MASSONS.

E, UN QUARTIER INDÉPENDANT, RESTAURÉ A NEUF, 
composé de plusieurs pièces A LOUER, RUE D’AVROY.
N° 587. 569

A AOÜEH 'j

LUNDI 19 décembre 1836 , a [O heures du inâtin, en 
1 élude du notaire DELEXHY, à Liège, il sera procédé à la 
vente aux enchères de DEUX GRANDES MAISONS sises a 
Liège , l’une rue Hors-Château, portant-le numéro 378 ,1 au
tre place Saint-B irlhéb 111 i , cotée numéro 419*

C' S deux maisons, dont les qnarliers de derrière sont con
tigus, ont chacune une grande cour et des batimensspacieux.

Eu les réunissant elles pourraient servir à un grand éta 
hlisseui 'iil tie commerce. _ #

Elles seront vendues séparément et ensuite reunies en 
masse , si 011 le désire.

S'adresser, pour voir les titres de propriété et les condi
tions de la vente, audit notaire DELEXHY. 4®®

ADJUDICATION-
POUR LE PREMIER MARS PROCHAIN, UNE MAISON, 

avec fournil, étable et environ QUATRE ÜONIERS ET DEMI 
DE JARDIN, prairie arborée et cotillage, le tout réuni situé à 
St. Gilles, commune de St. Nicolas.

On pourra traiter pour la location de la maison avec une 
partie du Bien seulement. Cette maison mise dans le meilleur 
état , comprenant deux pièces et lavoir au rez de chaussée , 
trois pièces à ! étage, peut servir de maison de campagne.

S’adresser en l’élude à Liège, du notaire KEPPENNE , rue 
St. Hubert, N. 59i. 568

AVIS
AUX MARCHANDS DS BOIS ,

AUX MAITRES de FORGE et de HOUILLÈRE-

Le JEUDI 22 décembre 1836, à 10 heures du matin , le 
notaire GLÉNAII! . résidant à Hermalle sous-Huy, adjugera 
publiquement chez M; Dessart , à la Mallieue, commune du
dit Hermalle, UNE SUPERBE COUPE DE TAILLIS , crois
sant dans la forêt d’HERMALLÈ, située commune de C er- 
mont, appartenant à M. le comte Constantin DE GELOES 
D Eysden.

Cette coupe, dont le taillis est'age de 22 ans, essence 
bien mêlée de chêne , charme et bouleau , renferme beau
coup d’étaneons et contient 36 HECTARES 85 ARES, divi
sés en 18 portions. — Elle occupe un terrain bien plat et 
est d’une vidange très facile à la Meuse, dont elle est peu 
distante, n’en étant séparée que par une pente douce et fa
cile au transport.

Plus il adjugera une COUPE DE TAILLIS croissant dans 
le bois de Houppe-le-Loup , situé commune d Outlet, dont 
la contenance qui sera plus positivement indiquée à la vente, 
est d’environ 6 HECTARES.

L’adjudjcation aura lieu à CRÉDIT, moyennant caution 
et certificateur de caution , et sous les mêmes conditions que 
les ventes des coupes des bois du gouvernement, 567

A VENDRE CINQ SEIZIÈMES

DE LA MOUILLIERE dite BICQUET,
A OUPEYE,

A la veille d’être remise en activité. — S’adresser au notaire 
GILKINET, rue Féronstrée, à Liège. 566

Le MARDI i3 décembre , à 2 heures de l’après-midi, en 
l'étude et par le ministère de M° BEfiTRAND, notaire à 
Lieg«*, il sera procédé à la vente aux enchères publiques des 
objets ci-après , savoir :

j er. lot. Une MAISON propre au commerce et en bon 
état , libre de charges, située à Liège, rue Neuvice, n. 978,

2111e. lot. Une PETITE MAISON , située en cette ville, 
rue sur les Degrés des Tisserands , 11'.

3me. lot. Une MAISON et BAT-IMENS D'EXPLOITATION, 
n. u65, avec 183 ares 8 centiares de jardin, prairie et 
houhlonnière , situés au Laveu , derrière Ste. Véronique., 
quartier d’Avroy.

4me. lot. Une rente annuelle et perpétuelle de 20 muids 
2 quartes, soit 4 929 Lires 27 centilitres, d épeautre , due par 
M. Hainoir, fermier-propriétaire a Borlé,

5me. lot. Une rente de 27 francs g5 centimes-, due .par 
N colas Pilct, à Liège.

6111e. lot. Une rente de 12 francs 22 centimes, due par Ma
thias Courardy, à Liège.

71111'. lot. Une rente «le 2î francs 88 centimes, due par la 
-dame veuve Latour, à Liège.

8 ne. lot. Et un capital de 3,2 13 francs 5 centimes , 
produisant intérêt a 5 pour cent, dû par M. L Folville , 
à Liège.

L cahier des charges et les titres de propriété sont deposes 
eu l'étude dudit Me BERTRAND , notaire. 478

des poursuites à exercer contre les dits onfans ou pupilles . omme ré
fractaires. • :

Les individus mariés appartenant par leur âge à la levée de 1837 , 
sont tenus également de se faire inscrire, sauf à produire ultérieure
ment pour leur exemption la preuve de leur mariage et de l’existence 
de leur épouse. Quelque droit enfin qu’on puisse avoir à l’exemption 
on devra nonobstant se soumettre à l’inscription et concourir au
tirage, .

Les étrangers établis dans le royaume étant considères comme 
habitans sous le rapport de la milice par l’article 6 de la loi du ay 
avril 1820, ceux résidant dans cette commune qui appartiennent 
par leur âge à ladite levée de même que ceux d’une levée antérieure 
.qui , récemment établis , n’auraient pu encore être inscrits , sont 
tenus de remplir cette obligation; à moins de fournir la preuve qu’à 
l’époque de leur établissement dans le royaume, ils avaient dépassé 
leur vingt troisième année. Ces derniers seront portés sur un état 
particulier et seront admis à un tirage supplémentaire de la classe à 
laquelle ils appartiennent respectivement. Les contrevenants seront 
assimilés aux réfractaires et susceptibles de l’application des articles 
10 et il de la loi du 27 avril 1820.

Sont dispensés du-service delà milice, les étrangers n’exerçant 
que temporairement leur profession , tels que domestiques , apprentis^ 
compagnons \ etc., parce que leur residence dans le royaume ne peut 
être considérée comme preuve qu’ils ont l’intention de s’y fixer dé

s-fini tivement.
I.es régi s très d’inscriptions seront arrêtés le 20 janvier prochain et 

clôturés le ï8 du mime mois. Ceux qui, après ce délai , seront dé
couverts ne pas s’être fût inscrire seront arrêtés sur-le-champ et 
seront conduits devant M. le gouverneur de la province pour être 
statué sur leur sort,’conformément aux articles précités de la loi du 
27 avril 1820.

Le présent sera placardé et inséré 'dans lès journaux de cette ville 
pour que nul ne puisse prétexter cause d’ignorance.

A l’Hûtel de-Yille, le 5 décembre 1836.
Le président, L. JAMME.

Par le collège , le secrétaire, DEMANY.

VENTE

DE CHENES ET BOIS BLANCS
A JEHAY.

Jeudi 22 décembre i836, à 10 heures du malin , M. le baron 
VANDENSTEEN, deJehay, gouverneur delà province de 
Liège, fera vendre aux enchères publiques, sous la direction 
du notaire JAMOULI.E, une forle quantité de inarches de 
BEAUX CHÊNES, croissans dans le grand bois de Jehay, 
coupe de l836, la majeure partie d'une grosseur et d’une élé
vation considérables; plus une quantité de BEAUX BOIS 
BLANCS, croissaus dans les prairies sous Margeuille.

On commencera par les bois blancs.
A un an de CREDIT. 565
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BOURSES.
PARIS, 'LE 7 DÉCEMBRE.

Cinq pour cent, .
T rois pour cent, . 
Napl. Cert. Faie. . 
Esp. D. ac. 5 V«1 

4"r nov................

107 60
78 9J
96 59

19 5j8

Esp. D. diff. s. int.
• Dt. pas. s. int. 

Belgiq. Empr. 1832 
Banque de Belg. .

0 C[0
5 Ij2

000 0(0
129 3,4

3 , consolidés . .
Bel. ein. 1832 C. D. 
Holl. Dette active.
Portugais, 5„p. c. . 

IJ. 3 p.*c. .

LONDRES, le

88 Ij2 
(00 112
53 7(8
44 1 11
28 U4

6 DÉCEMBRE. 
Espagne. Cortès. . 
Différées. .. . .
Passives..................
Russie...............
Brésil. Emp. 1834.

18 3(8
7 3(8
5 1(4

000 U|0
80 0(0

A
Holl. Dette act;ve.
D i to . 2 t|2.............
Di Mérée............... ...
Billet de change 
Syndic, d’amort. .

o 3 •
Soc <leco-mru. P.-B 

» nouvelle.
Russie , II. et C". 5 

» 1829,5

msterdam,
99 5j8
52 9pi6 

00|00
21 I 1J16
53 3,8
75 1 (8

178 1(1
102 1(4
102 3(4
000 0(0

LE 6 DÉCEMBRE
Inscr. au gr. livre. 
Ccrlifi. à Amst. . 
Pologne. L. fi. 300f. 
Lots tie ltd. 50-f. 
Espagne. E. Ard.
Dito grd................
Dette differ, anc.

TB 'HOÓV.
* passive. 

Vutriche. Métal. 5.

64 1('6
94 3(4

0u0 0(0
Hl 3(4 

<9 1(16
18 li [16 
8 0(0
0 0(8
5 1(8

99 1[8

K Ci1

’S .§3 a. s" a
\. 2

s
i c ûs ^ ^

P •' 
5 o 
^ S

On a fait très-peu d’affaires aujourd’hui en fonds d’Espagne. Ardoiu 
ouvert Iq 18’7(8 et reste (9 et-argent.

Belge. Empr. -18 10 1(8 A j Brésil. 82 A.
Métal. 103 A j Lots de Prusse. Ilf B.

MAISON A VENDRE
QUAI DE LA SAUVE NIÉ LIE *

AVEC FACILITÉ DE PAIEMENT, 

fadresser rue du Pont d’Tle , n° 3a.

BRUXELLES, le 8 décembre.

ACTIONS.
Emp. Rotscli., • . ICO B[0

Fin cour. 100 0(0
Pr. 1 m. d. I. 001) 0()

*> 1836 , 4 "(o. . 91 3(1 A
o Fin cour. 94 3(4 A.
» pr. lui d. 1. Ou 0(0

Dette activ ‘2 l|2. 52 1(2 A
E. de la ville tô32 101 Ol J F
Dette active lioll. 52 A
Rente domaniale. 97 0(9 P
Brésil t83q. . . . bl 3|4

BELLE vente de haute futaie*

Le LUNDI 19 décembre 1836, à 10 heures précises du 
matin, M. le comte Léopold de L ANNOY , fera vendre en 
•.musse’ publique par M° THONON , notaire à la Neuville en 
Condroz,

UNE QUANTITÉ CONSIDERABLE de très beaux CHÊNES, 
HÊTRES , ORMES et autres bois croissant dans ses proprié
tés de ladite Neuville, et propres à tout usage,

A CRÉDIT. 564

VILLE DE LIÈGE 
MILICE NATIONALE.

Le collége des bourgmestre et échevins, vu les lois des 8 .jan-, 
vier 1817 et 27 avril 1820, relatives au sendee de la influe natio.

‘"Vu l’instruction de M. le gouverneur de la province touchant les 
obligations à remplir et les mesures à prendre a effet d assurer 1 exe
cution de ces lois pour la levée de 1837.

Lef individus mâles, nés du 1er. janvier au 3i décembre 1818 in- 
elusivement , formant la levée de milice de i837_, sont requis de se 
faire inscrire pour ce service au bureau du commissaire de police deleur 
quartier, où se trouve un registre ouvert à eet. effet , sous peine d être 
condamnés à une amende de cinq florins (10 francs 58 centimes) au 
moins, et de çent florins (211 francs 64 centimes) au plus ; ou en 
cas d insolvabilité absolue , à un emprisonnement de quatre jours a six
semaines. „ . . . .

Us justifieront de leur âge par un extrait de 1 acte constatant
leur naissance , qu’ils, obtiendront sans frais des autorités locales.

Les pères et mères , les tuteurs et les administrateurs des hospiees 
sont ténus de faire inscrire leurs fils ou pupilles par eux-memes ou par 
des ‘personnes qu’ils autoriseront à cet effet par écrit , sous peine 
d’encourir une amende de a5 florins (5a francs 91 centimes), aumoins 
et de too florins (211 francs 64 centimes) , au pb'3 » 5aa5 préjudice

Autriche. iMétall 
Home. iô32. . . . 
Naples. ï’alçonnet 

« Banque Tav. 
PORT. Doua Maiia 
Es PAG. Ard, 183). 

» Fin cour.
* gros, pièces 
» pr. 1 111. d. t. 
„ différée 1834.

> auc, 
° dette passive.

CHANGES.

Amst. et. jours. . 
Losd. et. jours; 
Paris, et. jours

400 0(0' 
9J 1 [2 
tiO O(') 
00 OjO 
(8 3|4
18 3(4
00 0[0
19 <|2 
OO 0|0 
00 CjO 
09 0[0

pair
i2 (5 
i 18 »to

Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act.
Act
Act.
Act
Act.
Act.
Act.
Act.
Act
Act.
Act.
Act.

Société Gén. 
de la S. de C. 
la B. de B.
G. Sam. ét O. 
des Uauts-E 

Cliarb. Fienu 
Banq. loue. 
Cli. IL et W 
CU. Sclessin . 
Enlr. Indust 
CU. Lev du F. 
S. d’Ougrée.
S iSars-EoncU. 
CUe de fer. . 
S. de Vennes I 
bat. à V. Anv, 
S. St. Léona. 
S. GUateliu. . 
S. Verreries. 
Ecl. gaz. rés. 
S. Raffinerie. 
Verr Cliarl. 

E-xpl. l’Espér. 
des Brasseries 
Librairie H 
Typogr. AV. 
Falir. Tapis 

Fabr. de 1er; 
Mutual, ind 
C. de Bruges 
H. F. Mono.

800 0(0 
143 0(9
132 0j0 
•108 I [2 
1Î0 0j0 
140 tqO 
(01 0[9 
104 0|0 
123 0j0
133 lt2
li 8 1[2 
OjO 0(0 
ICS 1)2 
1.02 OjO
107 «[0

tco Q[r
110 112
145 1)2
140 0)0
99 0)0

121 <j2
119 lt2
1 16 Üp)
104 tqO 
000 040 
i(5 0[0 
114 0)0 
109 iqo 
113 3j4
105 0[0 
109 tij)

P
A
P

P
P
A
P
P
P
A

A
P
A
P

P
A
P
A
A
A

P
A
A

A
A

PORT D’ANVERS.—-arrivages do 7 décembre.

>Le pleyt belge Catliarina , v. de Londres , ch. de sel.

PLAGE D'ANVERS, le 8 décembre.
Aujourd’hui demie-fête, les affaires ont été très-calmes; rien d im

portant n’a été cité en bourse.

MARCHÉ DE LIEGE du 8 décembre i836. 
-Froment‘vieux, l’hectolitre, fr. 16 1»
Seigle vieux. id. 12 44

H LIGNAC, Impr. du Journal n» 622 , , vue du Pot-d Or, à Liège,

5595


